		Règlement du Challenge de Dressage GHC 2026

Les concours du GHC se réfèrent aux règlements LEWB – FRBSE – FEI, et sont définis comme des concours communautaires 3. Les numéros de tête (N°) sont obligatoires dans toutes les reprises, et ne sont pas fournis par le secrétariat. LES INSCRIPTIONS SUR PLACE SONT INTERDITES.


Art 1. Accès Challenge GHC Sponsorisé par La Sellerie L’étrier D’ Argent
Le challenge est accessible à tous les cavaliers, chevaux et poneys en règle de licence auprès de la LEWB, ayant fait le choix du GHC comme groupement.
Un challenge est réservé à chacun des niveaux conformément au synoptique des licences LEWB.
[bookmark: _Hlk160479503]Niveau Accueil Niveau0 INI 4-5 poney ou cheval – Niveau 0 INI 6 poney ou cheval – Niveau 1 poney ou cheval – Niveau 2 – Niveau 3. 
Art 2. Le classement
§ 1 –	Le couple cavalier/cheval ou poney peut présenter deux reprises successives par jour.  Il ne sera classé que dans la reprise supérieure (reprise Handicap)
§ 2 – 	Les points de challenge seront comptabilisés selon la grille de répartition si après.
Pour être classé au challenge, le cavalier doit participer à un nombre minimum de concours correspondant à :
la moitié du nombre total de concours, + 1 concours, + la finale (obligatoire).
Exemple :
S’il y a 13 concours :
7 (moitié) + 1 = 8 concours qualificatifs,
la finale = 9 participations minimum.

En cas d’absence à la finale (urgence médicale ou vétérinaire et justifié par un certificat médical), 1 point sera attribué comme un abandon ou une élimination.
§ 3 -	Points bonus de participation (nouveau saison 2026)
En complément de chaque participation, un concours permet aux cavaliers de cumuler des points bonus
(plus un cavalier participe à des concours, plus il accumule de points).
Chaque participation donne droit à 2 points bonus supplémentaires, ajoutés au total des points du challenge.

§ 4 -	Chaque paire cavalier / cheval ou poney qui participe à une épreuve participe automatiquement au challenge sur cette reprise à condition que la paire cavalier/cheval ou poney soit en ordre de licence et soit dans une épreuve ouverte à sa catégorie.
§ 5 -	En cas de changement de niveau en cours de saison
1. La paire cavalier/cheval ou poney peut monter de niveau tout au long de la saison.
2. Si le nombre de concours restants est >= de 8 + la finale, la paire qui monte de niveau fera la finale dans le niveau supérieur.
Si le nombre de concours restant est < à 8 + la finale, la paire monte de niveau mais fera la finale dans le niveau inférieur
	

§ 6 	Dispositions spécifiques – Poneys
Les poneys participent aux épreuves et se voient     attribuer les points correspondant à leur place réelle  dans le classement de l’épreuve.
Une épreuve spécifique « poney » ne pourra être ouverte que s’il y a minimum trois poneys inscrits ; à défaut, ils concourront avec les chevaux, et ce, même pour le niveau 1.

§ 7 -	En cas d’ex-aequo, la paire cavalier/cheval ou poney ayant obtenu le plus grand nombre de premières places, puis subsidiairement les deuxièmes places, troisièmes places et ainsi de suite, départagera les concurrents concernés. Si toujours ex-æquo, nombre de participation aux concours.
§ 8 -	Affectation des points
	1
	100

	2
	95

	3
	90

	4
	85

	5
	80

	6
	79

	7
	78

	8
	77

	9
	76

	10
	75



	11
	74

	12
	73

	13
	72

	14
	71

	15
	70

	16
	69

	17
	68

	18
	67

	19
	66

	20-> fin
	65…



	Elimination
	1

	Abandon
	1



Points + Le nombre de participants par épreuve moins : 	-     Les cavaliers non partants
· Les poneys

Art 4. Remise des Prix du Challenge
La remise des prix se fera au cours de la soirée « GHC »
La présence des lauréats lors de la soirée est obligatoire pour recevoir les prix.

Art. 5. Inter-Groupement (niveau : 0 – 1 – 2 – 3)
L’Inter-groupement se déroulera le dimanche 20 septembre à Basècle.
Cette année, ce sont les cavaliers qui décideront de leur participation.
Les cavaliers souhaitant représenter le GHC devront poser leur candidature au plus tard le 30 août.
Si une équipe complète peut être constituée, la Commission de dressage procédera, si nécessaire, à la sélection des cavaliers et confirmera la participation ainsi que les modalités au plus tard le 7 septembre.
Le groupement interviendra pour la location du box si nécessaire et assurera les inscriptions pour ce jour.

Art. 6. Sélection Liège (sous réserve de la région organisatrice)
Championnat Province de Liège (niveau 2) (si d’application)
La constitution des équipes pour le Championnat Province de Liège sera faite par le CA du GHC, sur proposition de la commission de dressage interne GHC et ce sur base du classement des épreuves du Challenge GHC. (2 Cavaliers de niveau 2 et 2 cavaliers de niveau 3).
Ce règlement est interne au GHC.

Art. 7. Grille des prix
	
	1
	2
	3
	4
	5

	NIV 1
	25
	20
	15
	15
	15

	NIV 2 20/40
20/60
	
30
30
	
25
25
	
20
20
	
15
17

	
15
17


	NIV 3
	40
	35
	30
	20

	20



1 cavalier classé sur 4 passages, 2 cavaliers classés si 5 passages minimum, 3 cavaliers classés si 9 passages minimum, et ainsi de suite.
Tous les 1ers seront classés même si le nombre de participants est inférieur à 4.
Pour être classé,  il faut avoir obtenu un minimum de 50%.
Art. 8. Coupe Régionale LEWB Sponsorisée par La Sellerie Gilbert & Pénélope Leprévost
[bookmark: _Hlk197252360]La coupe est réservée aux cavaliers du GHC participant aux épreuves Niveau 0 INI6 et Niveau 1. La coupe comportera 5 manches, dont 3 obligatoires, les 4 meilleurs résultats détermineront le classement final.
Les 3 meilleurs cavaliers de chaque niveau seront sélectionnés pour la finale (lieu à déterminer).
Art. 9. Coupe Cavalor
La coupe Cavalor est réservée aux cavaliers du GHC participant aux épreuves de Niveau 2. La coupe comportera 5 manches, dont 3 obligatoires, les 4 meilleurs résultats détermineront le classement final.
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